
AVIS ÉCRIT DE LEVÉE DE GARDE

Conformément à la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger 
pour elles-mêmes ou pour autrui, nous vous informons que votre garde a pris fin le :

  à   h 

Puisque :

 � La durée maximale prévue par la loi ou une ordonnance du tribunal est expirée

 � Vous avez librement consenti à l’hospitalisation et à votre évaluation psychiatrique  
(applicable lors d’une garde provisoire)

 � Vous avez librement consenti à votre hospitalisation 
(applicable lors d’une garde autorisée)

 � Un rapport d’évaluation psychiatrique n’a pas été effectué dans les délais 
(Rapport du 21e jour et subséquents des 90 jours)

 � Un psychiatre a procédé à la levée de la garde
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